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Prime d'épargne La prime d'épargne correspond à la prime pour l'assurance principale diminuée des frais d'acquisition,
d'encaissement et d'administration.

Prime supplémentaire La prime supplémentaire correspond à la prime investie dans une composante placement définie par Allianz Suisse.
Son montant est fixé dans le contrat.

Réserve mathématique d'inventaire La réserve mathématique d'inventaire correspond au montant devant être mis à disposition pour permettre, compte
tenu des primes encore dues et des intérêts, de garantir le paiement des prestations assurées. La réserve
mathématique est calculée sur la base du taux d'intérêt technique en vigueur.

Date de rachat La date de rachat correspond à la date à laquelle est calculée la valeur de rachat sur la base de la demande de
rachat transmise par le preneur d'assurance. Si aucune date ne figure sur la demande de rachat, le calcul est
effectué à la date jusqu'à laquelle les primes sont réglées dans leur intégralité.

Taux du marché des capitaux Le calcul de la déduction pour risque de taux tient compte des taux d'intérêt adaptés au marché, dans la devise du
contrat, à des échéances déterminées.

Mécanisme de participation Une partie des excédents d'intérêt est générée par un mécanisme de participation qui permet de profiter de la
hausse des taux d'intérêt au moyen des primes d'épargne. Ce mécanisme est fonction du taux d'intérêt au comptant
de la Banque nationale suisse pour des obligations de la Confédération suisse avec une durée résiduelle de 10 ans.

Produit résultant de la participation Le produit résultant de la participation annuel est calculé en multipliant chaque prime d'épargne versée sur une
période de dix ans, au plus tard jusqu'à la fin du contrat, par le taux d'intérêt applicable. Les produits ainsi calculés
pour les différentes primes d'épargne sont additionnés et attribués au contrat annuellement.

Contre-valeur La contre-valeur de la composante placement correspond aux parts attribuées au contrat et évaluées sur la base du
dernier cours de l'instrument financier sous-jacent à la composante placement publié avant la restitution de la
contre-valeur, ou à la valeur de la dernière évaluation de la composante placement effectuée par Allianz Suisse,
moins les éventuels frais imputés par Allianz Suisse en raison de taxes légales et de frais et commissions de tiers
liés à la restitution.

Prix d'émission Le prix d'émission de la composante placement correspond aux parts attribuées au contrat et évaluées sur la base
du dernier cours de l'instrument financier sous-jacent à la composante placement publié avant l'inscription au crédit,
ou à la valeur de la dernière évaluation de la composante placement effectuée par Allianz Suisse, plus les éventuels
frais imputés par Allianz Suisse en raison de taxes légales et de frais et commissions d'émission prélevés par des
tiers.

Composante placement La composante placement correspond à la composante du produit qui a comme sous-jacent un instrument financier
axé sur le rendement et, dans les cas décrits contractuellement, un autre instrument financier à la volatilité et aux
perspectives de rendement moins élevées. Allianz Suisse détermine dans quel(s) instrument(s) financier(s) sous-
jacent(s) à la composante placement sont investis les primes supplémentaires et/ou les excédents attribués.

Échéance principale L'échéance principale est la date anniversaire de la prise d'effet de l'assurance.

Remise en vigueur En cas de remise en vigueur d'un contrat libéré du paiement des primes ou annulé, le contrat est de nouveau soumis
au paiement des primes.

Les dénominations de personnes et de fonctions dans les présentes conditions générales désignent indifféremment les femmes et les hommes.


